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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-75538

Département(s) de publication : 57
 Annonce n° 24-75538

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : MAIRIE SAINT AVOLD

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : MISSION DE MAITRISE D'OEUVRE POUR LA REVITALISATION DES RUES ET ESPACES 
PUBLICS NABORIENS

  Description : MISSION DE MAITRISE D'OEUVRE POUR LA REVITALISATION DES RUES ET 
ESPACES PUBLICS NABORIENS

  Identifiant de la procédure : c477caaa-ca62-4d0b-b5d3-640543b52ef6

  Identifiant interne : 2024-029

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et de 
planification

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : SAINT-AVOLD

     Subdivision pays (NUTS) : Moselle ( FRF33 )

  Pays : France
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 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : www.klekoon.com

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot unique

  Description : mission de maîtrise d'oeuvre pour la revitalisation des rues et des espaces publics

  Identifiant interne : 255c2aef-f4a9-4cea-90fa-43e320ff0132

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et de 
planification

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 66 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans le demande de participation

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

Le marchés public relève du champ d’application de la directive 2009/33/CE du 
Parlement européen et du Conseil (directive sur les véhicules propres)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : valeur technique

  Description : valeur technique 60 % Délai 10 %

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Prix

  Description : 30 %
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 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.klekoon.com/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.klekoon.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 31/07/2024 à 08:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : - référé précontractuel : depuis le début de 
la procédure de passation jusqu’à la signature du contrat (article 551-1 du Code de 
justice administrative) - référé contractuel : 31 jours à compter de la date de publication 
de l’avis d’attribution du marché (articles L 551-13 à L551-23 et R551-1 0 R 551-9 du Code 
de justice administrative) en procédure formalisée - recours pour excès de pouvoir : dans 
un délai de deux mois à compter de la notification de la décision de rejet (articles R421-1 
à R 421 – 3 du Code de justice administrative) - recours de plein contentieux : dans un 
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
concernant l’attribution du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : MAIRIE SAINT AVOLD

 Section 8 - Organisations
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 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : MAIRIE SAINT AVOLD

  Numéro d’enregistrement : 2024-029

  Département : Moselle

    Adresse postale : 36 boulevard de Lorraine boulevard de Lorraine

  Ville : saint avold

  Code postal : 57500

     Subdivision pays (NUTS) : Moselle ( FRF33 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marches.publics@mairie-saint-avold.fr

  Téléphone : 0387911007

  Adresse internet : https://saint-avold.fr

  Profil de l’acheteur : https://saint-avold.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : c477caaa-ca62-4d0b-b5d3-640543b52ef6 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 28/06/2024 à 08:27

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

28/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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